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PARTENAIRES

Les collectivités partenaires peuvent accompagner un

ou une lauréat.e de son territoire par un financement,

un suivi personnalisé d’aide à la création d’entreprise,

une réflexion sur les futurs locaux d’implantation du

projet.

PLANNING PREVISIONNEL

•28 Mai 2021: lancement des Trophées 2021

•12 Septembre 2021 : date limite de dépôts des dossiers

•12 Octobre 2021 : cérémonie de remise des Trophées

et accueil des lauréat.e.s dans L’Atelier CyclaB.

TROPHÉES CYCLAB 2021

• Les lauréats vont intégrer L’Atelier CyclaB,

incubateur dédié à l’Economie Circulaire, pour

tester et concrétiser leurs projets dans l’un des 3

laboratoires : bois, technologie, agroalimentaire.

• Sont à disposition : des outils et des machines, un

espace de coworking, des salles de réunions et

toujours, un réseau de professionnels de

l’économie circulaire

Les Trophées CyclaB de l’Économie Circulaire

récompensent des porteurs de projets en lien avec la

lutte contre le gaspillage et la valorisation de déchets

ressources, pour créer de l’activité économique et

participer à l’engagement du territoire dans une

politique de réduction des déchets.

Pour la première édition, 8 lauréat.e.s ont été

accompagné.e.s par des parrains et partenaires du

réseau Cyclab.

Ils ont ainsi gagné en visibilité, mise en réseau,

gisement de matière, reconnaissance par les

institutions et surtout viabilité de leur projet.

L’accompagnement de leurs parrains et partenaires a

permis d’acquérir des équipements, d’être

hébergé.e.s dans un local le temps de développer leur

activité, d’être formé.e.s sur des thématiques

spécifiques à la création d’entreprises.


